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d'une manœuvre facile et permettant la régularisation des eaux

du lac par retenue des basses eaux.
Les cotes fixées pour les niveaux futurs du lac sont, sous le

repère de la Pierre à Niton :

Pour les basses eaux lm90 et pour les hautes eaux lm30.

Les cotes des différents ouvrages et les profils d'approfon.
dissement sont arrêtés conformément au plan général ci-an-

nexé.

Il est facile de se rendre compte que l'ouvrage le plus important

au point de vue de la régularisation du niveau du lac.

une fois les bras du Rhône approfondis, est le barrage situé en

tête du bras droit.
H importait surtout, puisque l'Etat de Genève ne s'engage

pas à maintenir un niveau du lac, mais seulement à

manœuvrer un barrage de façon à obtenir ce niveau désiré,

que le barrage soit facilement manoeuvrable en tout temps.
Le système adopté par l'Etat de Vaud, soit par ses experts

techniques MM. Pestalozzi et Legier, était le barrage mobile

dit à aiguilles et qui consiste en des pièces de bois ou aiguilles

placées verticalement les unes à côté des autres, appuyées au
bas à un seuil et au haut à une barre d'appui de façônà fermer
le cours d'eau.

Ce système de barrage, très usité pour des retenues qui ne

dépassent pas 2 m., présente l'inconvénient pour des retenues de

plus de 2 m. de nécessiter des aiguilles volumineuses et très

pénibles de manœuvre ; nous risquions donc dans l'espèce, puisque

la retenue peut atteindre 3m600, d'avoir un barrage mobile

impossible à manœuvrer en hautes eaux. C'est cette considé¬

ration seulement qui a fait abandonner ce système de barrage,

pour adopter un système adopté en France sur la basse Seine

et qui s'appelle barrage à rideau.
Ce système de barrage, inventé par M. l'ingénieur en chef

Caméré, consiste en de véritales rideaux formés de poutrelles
en bois horizontales, articulées entre elles et venant se dérouler

contre les fermettes. L'ouverture du barrage se fait de bas

en haut à l'aide d'un treuil roulant qui fait marcher une
chaîne passant sous le rouleau du bas du rideau. Celui-ci
s'enroule ainsi sur lui-même.

Ce système qui a fait ses preuves pour des retenues de4 m.,
est facile à manœuvrer; à Port-Villez sur la basse Seine,
deux hommes débarrent en une journée une passe de 75 m.

A Genève, une fois les rideaux enroulés sous la passerelle de

manœuvre, les fermettes se rabattent au fond de la rivière,
ensorte qu'il n'existe plus aucun obstacle à l'écoulement de

l'eau.
Nous croyons que par cet ensemble de travaux on obtiendra

une très grande régularisation du lac ; ceci d'autant plus que
la ville de Genève est intéressée à obtenir, pour son usine

hydraulique, un niveau aussi constant que possible et à ne pas

dépasser la cote prévue pour les hautes «ux, puisque tous ses

ouvrages sont arasés en prévision de cette cote.

Les basses eaux auront lieu probablement au printemps et

en été; les hautes eaux en automne.
Les travaux de régularisation sont actuellement en cours

d'exécution et le barrage mobile du bras droit fonctionnera

probablement à partir du mois de juillet 1887.

PRIX DE REVIENT D'UN CHEVAL-VAPEUR, D'APRES BERINGER

MODIFIÉ POUR GENÈVE PAR MERLE D'AUBIGNÉ

COUT DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

Machines, chaudières, tuyauterie
Fondations pour la machine. Chaudière et cheminée

Bâtiment du moteur et de la chaudière

Total du coût de premier établissement

Soit par cheval

DÉPENSES ANNUELLES
Consommation par cheval et par heure houille de Saarbruck, à 32 fr.

la tonne

Combustible (300 jours à 12 heures)
Main-d'œuvre
Divers : huile, graisse, étoupe
Entretien des machines et bâtiments

Machines et chaudières, 10 %
Intérêt et amortissement < „ _ n,Bâtiments, o u/0

Assurances, contributions, frais généraux

Total par an
Soit par cheval

MACHINES
DEMI-FIXE

HORIZONTALE

40 chevaux

11000
30U0

4000

18000
1800

3k

•3500
1700

300

750

1100
350

300

8000
800

HORIZONTALE
A SOUPAPES

50 chevaux

35000
8500
9000

52000
1050

2k

11000
2550

450

1500
3500

875
625

210Q0
420

HORIZONTALE
COMPOUND

450 chevaux

72000
27000
18000

117000
780

1*75

30140
3400
1000
2000
7200
2250
1260

47250
315

VERTICALE
WOOLF

400 chevaux

162000
45000
40000

247000
617 50

lk50

69120
6800
2000
3300

16200
4250
2230

104000
260

LAUSANNE IMP. GEORGES BRIDEL


	Prix de revient d'un cheval-vapeur, d'après Béringer: modifié pour Genève

